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Conditions 

de versement

• A la consolidation de l‘état de santé

• Versement par trimestre civil échu

Le versement de la rente invalidité met fin au versement des Indemnités Journalières.

Montant 

de la rente

Montant fixé selon le taux d’invalidité

Révision 

de l’invalidité

En cas de

reprise d’activité

professionnelle

Rente maintenue

Exemple : Mr Durand est atteint d’une invalidité à la suite d’un accident mais

il exerce une nouvelle activité professionnelle à temps complet.

=> La rente est maintenue

En cas de départ

à la retraite

Le versement de la rente cesse :

 À la date de liquidation de ses droits à la retraite

 Au plus tard à la fin de l’année d’assurance au cours de laquelle l’assuré

atteint l’âge de 67 ans

La rente d’invalidité

*

*Si choix du barème 

pro : versement d’une 

rente partielle dès 16% 

d’invalidité. 

Souscription seule possible

3 barèmes 

professionnels 

pour le calcul du 

taux d’invalidité. 

Diapositive suivante
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Taux d’invalidités les plus élevés par comparaison entre le barème croisé et le croisé « pro »

La rente d’invalidité

Croisé Croisé « pro » Professionnel

Autorisé aux

Professions libérales (y compris médicales et 

paramédicales, réglementées et vétérinaires), 

commerçants, artisans, exploitants agricoles

Professions libérales (hors médicales, paramédicales, 

réglementées, pharmaciens et vétérinaires), 

commerçants, artisans, exploitants agricoles.

Professions médicales(1), paramédicales, 

pharmaciens, vétérinaires, 

professions réglementées(2)

Evaluation 

du taux 

d’invalidité 

(t)

Croisement entre le taux d’incapacité professionnelle (b) et le taux d’incapacité fonctionnelle (a). 

Taux déterminés par l’expertise médicale d’un médecin expert indépendant et appréciés par notre médecin conseil

Nature et taux de l’invalidité fixés 

par un expert médical indépendant, 

soit :

- En fonction de la profession 

exacte de l’adhérent

- En application du barème 

professionnel contractuel ci-joint  

(cf. Notice d’information)

Sur option : rente partielle versée 

dès 16% d’invalidité

 Prépondérance du degré 

de l’incapacité professionnelle

(t) = ∛ (a2 x b) (t) = (a + b) / 2

Barèmes

Prépondérance du degré 

de l’incapacité professionnelle

3 barèmes professionnels pour le calcul du taux d’invalidité. 

(1) médecins généralistes, spécialistes, chirurgiens et sages-femmes (2) administrateur judiciaire, arbitre du tribunal de commerce, architecte, avocat, commissaire aux 

comptes, commissaire-priseur, expert-comptable, géomètre-expert, géomètre-topographe, gérant de tutelle, greffier du tribunal de commerce, huissier de justice, 

juriste, liquidateur de société, liquidateur judiciaire, mandataire liquidateur, notaire

NOUVEAU
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Nous permettons à chacun 
de vivre selon ses propres choix.


